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Ça bouge 
dans les cuma
Force est de constater que l’union fait 
la force. Les agriculteurs trouvent leur 
compte à se regrouper pour réfl échir et 
travailler ensemble. Les matériels dans 
nos cuma ne sont qu’accessoires, les 
hommes qui la composent en sont les 
forces vives. Aujourd’hui, on ne partage 
plus simplement du matériel mais aus-
si des idées, de l’inovation, de la main-
d’œuvre. C’est à partir de cet ensemble que 
l’on réussira demain. Economiquement 
mais surtout psychologiquement, c’est 
rassurant d’être en groupe.
De nombreux projets, boostés par 
les DiNA notamment, sont dans les 
tuyaux et les esprits s’ouvrent à de nou-
veaux défits, économiques, humains, 
environnementaux...
Nos équipes sont à votre disposition et 
s’efforceront de vous accompagner en 
fonction de vos besoins naturellement.
Le conseil d’administration, le direc-
teur et moi-même multiplions les ren-
contres avec tous nos partenaires (élus, 
opa, banques...) afi n de mettre en avant 
ces ambitions et trouver des ponts pour 
faire avancer les choses dans le bon sens.
Ne baissons pas les bras, le mouvement 
cuma bouge, restons ambitieux.  n

Stéphane Desbois, 
président 

de la Frcuma 
Centre 

Val-de-Loire
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des cuma DiNA-miques

Arnaud 
Bontemps, 

chef du service 
Economie 
agricole et 

rurale de la 
Draaf (en chage 

du dispositif 
DiNA cuma).

Pour échafauder leur avenir et mener à terme leurs projets, les cuma ont l’opportuni-
té de s’appuyer sur le Dispositif National d’Accompagnement (DiNA). Deux d’entre 
elles ont franchi le pas dans le Loiret et le Cher. Le point avec Arnaud Bontemps, chef 
du service Economie agricole et rurale de la Draaf du Centre Val de Loire.

Propos recueillis par Jean-François Méré

L es cuma sont un modèle 
de coopération qui valorise 
l’entraide, la mutualisation 
des charges et des équipe-

ments. C’est une démarche d’opti-
misation économique. Elle repose 
sur un collectif, qui nécessite une 
gouvernance solide. La cuma de-
vrait être pensée comme une dé-
marche de projet et peut aussi être 
le cadre d’innovations et de change-
ments de pratiques car on apprécie 
mieux les enjeux et les risques à 
plusieurs.
Au vu de ces enjeux, le ministère de 
l’Agriculture et de l’alimentation a 

d a n s  l e  c a d r e  d u 
plan d’action issu 
du conseil stratégique. 
L’aide est attribuée dans le 
cadre du plan de compétitivité 
et d’adaptation des exploitations 
agricoles (PCAE). 
Les cuma ont aussi beaucoup 
d’autres défis à relever : aider les 
jeunes à s’installer, renouveler les 
adhérents, moderniser, faire évoluer 
les pratiques agronomiques ou de 
gestion, identifier les opportunités. 
Nul doute que cet outil est à réin-
venter en permanence au service de 
la compétitivité.  n

Le projet de la cuma a commencé 
par un conseil DiNA, pourquoi ?
Henri Ganzin. Au départ on s’est 
posé la question : pourquoi faire un 
DiNA ? A quoi bon se mettre deux 
jours en réunion pour faire un point 
de notre cuma que l’on connaît si 
bien ! On s’est aperçu lors de la pre-
mière journée que nous avions des 
« loupés » dans notre gestion adminis-
trative et que nous avions besoin de 
consolider certains points, tels que 
le règlement intérieur et les bulletins 
d’engagement, et d’intégrer la nou-
velle version des statuts.

A quoi vous a aidés le DiNA dans 
vos projets ?
HG. Le DiNA a servi de tremplin pour 
le groupe. Le conseil d’administration 
avait déjà l’idée du hangar, mais il fal-
lait proposer l’idée à l’ensemble des 

Retour sur le parcours de la 
cuma du Ronceau située près de 
Montargis dans le Loiret, qui vient 
de construire son hangar. Entretien 
avec Henri Ganzin, le président.

Propos recueillis par Mathieu Teixeira

cumA Du RoNceAu 

du dina au hangar

Henri Ganzin, 
président  

de la cuma  
du Ronceau.

Visite du chantier de construction  
du hangar de la cuma du Ronceau  

dans le Loiret décidée  
dans le cadre d’un DiNA.

mis en place le dispositif national 
d’accompagnement des projets et 
initiatives (DiNA) des cuma par ar-
rêté du 26 août 2015. Ce dispositif 
comprend deux volets d’aide. Le 
premier est une aide à la réalisation 
d’un conseil ou audit stratégique 
réalisé par un organisme agréé, qui 
conduit à un plan d’actions afin 
d’améliorer sa performance, éco-
nomique, environnementale ou 
sociale.
Le second est une aide aux inves-
tissements de bâtiments (hangars, 
bâtiments destinés à accueillir les 
matériels, etc.), s’ils s’inscrivent 
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cumistes. En 2016, l’année a été 
difficile économiquement et humaine-
ment parlant pour le monde agricole. 
Les projets n’étaient plus à l’ordre du 
jour. Nous avions une crainte lorsque 
nous avons fait voter le projet à bulle-
tin secret. L’idée a été validée à l’una-
nimité, il ne restait plus qu’à travailler.
Une commission Bâtiment a été créée 
au sein de la cuma, afin d’organiser 
les actions, trouver la bonne locali-
sation, gérer le dossier administra-
tif, rechercher les devis, déposer le 
permis de construire, constituer le 
dossier PCAE. Chacun a pris sa part 
de responsabilité dans les démarches. 
Nous avons trouvé le lieu suite à la 
réflexion lors du DiNA et après un 
travail sur la répartition géographique 
des adhérents.

Quel concept de bâtiment  
avez-vous choisi ?
HG. Nous avons voulu trouver un 
concept qui soit le reflet de notre 
cuma. Au départ, nous avons fait 
appel à un architecte pour notre pro-
jet. Mais le résultat ne correspondait 
pas à nos attentes. Alors nous avons 
fait par nous-mêmes.
Le bâtiment mesure 82 m de long 
par 19 m de large soit 1685 m². Nous 
avons acquis un terrain de 7 000 m². 
Nous voulons un bâtiment évolutif 
avec une partie stockage du maté-
riel, mais aussi une partie atelier de 
480 m², une aire de lavage du matériel 
et du pulvérisateur. Ce bâtiment doit 
nous correspondre et répondre à nos 
besoins, notamment sur la mainte-
nance de notre parc matériel.

Comment avez-vous financé  
le projet ?
HG. Bonne question ! Dès le départ, 
nous avons voulu être clairs avec 
nos adhérents, lors de l’examen du 
projet en assemblée générale, nous 
avons abordé cette question. Il en 
est ressorti que les adhérents étaient 
d’accord à condition de respecter un 
maximum de 10 % du chiffre d’af-
faires de la cuma. Il ne restait plus 
qu’à réfléchir sur les ressources de 
financements.
La réalisation du DiNA stratégie nous 
a permis d’accéder au financement 
DiNA cuma de l’État et du Feader. 
Nous avons aussi opté pour le mon-
tage de panneaux photovoltaïques 
pour une puissance de 100 kW.

Des premières réactions ?
HG. Certains nous ont dit : « trop 

grand », d’autres « trop petit »... La 
structure prend forme ; malgré des 
conditions climatiques délicates pour 
les monteurs, le chantier avance bien. 
Notre bâtiment doit être opérationnel 
dès la rentrée de septembre. Nous 
pourrons ainsi marquer l’aboutisse-
ment du projet.

Et les autres projets de la cuma ?
HG. Nous avons changé l’intégrale 
à betteraves en 2018, le projet bâti-
ment en 2016-2018. La question du 
renouvellement des batteuses en 2019 
pourrait être d’actualité.Nous pré-

voyons aussi l’embauche d’un méca-
nicien pour notre atelier en octobre 
prochain qui sera le point final de ce 
projet.

Quelles leçons tirez-vous de tout 
ce parcours ? 
HG. Un tel projet marque le travail 
d’un groupe. Et les réflexions qui 
en découlent montrent l’intérêt du 
collectif. La cuma a grandi depuis sa 
création en 1980. Aujourd’hui, nous 
sommes à environ 250 000 € de CA 
pour 43 adhérents et 25 activités. 
Nous restons une coopérative à taille 
humaine avec ses « caractères forts », 
mais qui en font sa force...  n

Les « pilotes » de 
la construction 

du hangar de 
la cuma du 

Ronceau dont 
le projet a 

été décidé à 
l’unanimité.

cumA De gRossouvRe

du dina au 
salarié de cuma
La cuma de Grossouvre, située près de Sancoins dans le Cher, s’est offert un 
conseil DiNA pour ses 30 ans, avec l’idée d’écrire les prochaines pages de son 
histoire déjà très riche. Résultat : elle embauche son premier salarié et s’offre 
un nouveau départ !

Par Kévin Chantereau

L a cuma de Grossouvre 
avait plusieurs problèmes 
à traiter impérativement en 
2018. Jean Maguet, son pré-

sident et chauffeur principal de la 
presse, va bientôt partir en retraite 
et souhaite passer la main. En paral-

lèle, le renouvellement de la presse 
est sur la sellette. Sans chauffeur, 
pas de renouvellement. Le DiNA, 
au-delà du bilan du fonctionne-
ment de la cuma, a permis de poser 
la question de la création d’un em-
ploi salarié pour pérenniser 
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l’activité presse et répondre 
aux besoins de main d’œuvre des 
adherents. 

UN DiNA CENtré  
sUr L’EmpLoi
Dès la première réunion DiNA en 
janvier 2018, l’état des lieux a mis en 
évidence le besoin de main d’œuvre 
sur la cuma, pour la conduite et 
l’entretien des matériels. Le dispo-
sitif d’accompagnement s’est donc 
centré sur l’emploi en sachant qu’il 
fallait trouver une solution assez 
rapidement pour la prochaine sai-
son de paille. La seconde étape a été 
de recenser, par un questionnaire, 
les adhérents ayant des besoins de 
main d’œuvre sur leurs exploita-
tions et intéressés par un emploi 
partagé. Bilan : la cuma a constaté 
que des besoins de main d’œuvre 
étaient également présents chez les 
adhérents. 

VisitE D’UNE CUmA 
EmpLoyEUsE 
Pour avancer dans le projet, rien 
de tel qu’un échange direct avec 
un autre groupe. La cuma de 
Grossouvre est ainsi allée rencon-
trer la cuma des Jonquilles dans le 
Morvan (Nièvre). Cette dernière 
a fait part de son expérience et 
présenté son fonctionnement. Les 
adhérents du Cher ont vite pris 
conscience que le salarié était la 
pierre angulaire du groupe. A partir 
de là, les agriculteurs avaient une 
seule idée en tête : franchir le cap de 
l’emploi salarié. 
Un second questionnaire a été dis-
tribué pour préciser les besoins et 
définir le profil du poste afin de ré-

homme du canton, issu du milieu 
agricole, a été retenu. Dans un pre-
mier temps, un TESA de 3 mois lui 
a été proposé avec un CDI à la clé. 
Depuis début juillet, cette nouvelle 
activité groupement d’employeurs 
est un réel succès, notamment par 
l’optimisation de la conduite de la 
presse, qui a été d’ailleurs renouve-
lée. Cette dernière a réalisé plus de 
10 000 bottes ! La cuma réfléchit déjà 
à un deuxième salarié.  n

Une rencontre 
très conviviale 
entre la cuma 
des Jonquilles 
et la cuma de 

Grossouvre 
alors en 

réflexion sur 
une création 
d’emploi. Un 

projet qui a 
abouti début 

juillet.

diger une offre d’emploi et lancer le 
recrutement. Au final, le salarié sera 
chargé de conduire les matériels 
de la cuma (presse à haute densité, 
télescopique, épareuse, etc.) à rai-
son de 65 % de son temps et de les 
entretenir pour 10 % de son temps. 
Pour les 25 % restants, il sera mis à 
disposition sur treize exploitations. 
En mai, le groupe, toujours ac-
compagné par l’animateur de la 
fédération, a travaillé sur le cadre 
juridique du groupement d’em-
ployeurs, et sur la mise en place 
d’un règlement intérieur. D’un 
point de vue organisationnel, le 
groupe a fait le choix d’opter pour 
l’outil « Mycuma Travaux » en vue 
de simplifier la saisie des temps de 
travaux.

LE CAp DE L’EmbAUCHE
En juin, la cuma a rencontré une 
dizaine de candidats. Un jeune 

Suite au 
premier 

questionnaire, 
une ébauche de 

planning a pu 
être présentée.
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L a région Centre - Val de 
Loire  compte plus  de 
50 cuma spécialisées en vi-
ticulture. Elles regroupent 

plus de 1 000 vignerons sur les trois 
départements du Val de Loire et ré-
alisent un chiffre d’affaires annuel 
de plus de 2,5 millions d’euros. La 
lutte contre le gel engendre un dé-
veloppement important des cuma 
régionales. L’imbrication des par-
celles amène en effet les vignerons 
à organiser collectivement la lutte. 
De ce point de vue, la cuma reste 
le moyen le plus sécurisant pour 
mettre en place, à long terme, les 
investissements nécessaires.

UN ALéA QUi CoûtE CHEr 
Les aléas climatiques en général et 
les épisodes de gel en particulier 
engendrent des baisses de volume 
préjudiciables à l’équilibre écono-
mique des exploitations. Plus grave 
encore, le manque de vins peut 
engendrer des pertes durables de 
marchés. L’ensemble de la filière et 
l’économie locale sont ainsi régu-
lièrement touchés. La succession 
d’années de gel accroît encore les 
difficultés. Au-delà de la garantie 
financière (assurance récolte), c’est 

La cuma gèle les risques

bien la préservation des volumes 
de production qui doit donc être 
privilégiée. 

LEs toUrs ANtiGEL 
Le succès des tours antigel fixes, 
installées sur un socle de béton, s’ex-
plique par l’efficacité avérée de ce 
moyen de lutte et la facilité de mise 
en œuvre. Les tours fixes ont été 
choisies prioritairement car elles 
couvrent une surface plus impor-
tante. Chaque tour couvre environ 
5 ha. Lorsque le vignoble le permet 
et que les vignerons parviennent à 
s’engager collectivement, les tours 

peuvent être disposées selon un 
quadrillage qui démultiplie l’effica-
cité. L’investissement est de l’ordre 
de 40 000 à 45 000 € ht par tour 
avec l’installation du socle béton. 
L’amortissement ainsi que la durée 
d’engagement est de l’ordre de 15 
à 20 ans. 
La cuma a aussi un rôle de coordina-
tion : le pilotage des tours est confié 
à des responsables mandatés pour 
assurer le déclenchement et 

La lutte contre le gel engendre un développement 
important de cuma spécialisées dont certaines  

sont équipées de tours anti-gel fixes  
et quelques autres de tours mobiles dépliables

Le ConseiL RégionaL  
finance de nombreux projets
interpellé par les vignerons suite à plusieurs épisodes de gel, le Conseil régional a 
mobilisé un budget important pour aider à la mise en place de moyens de lutte, 
dans le cadre de sa politique de soutien à la filière viticole : le cap’filière. En deux ans 
(2016/2017), 1,8 million d’euros d’aide, dont la moitié du Conseil régional et l’autre 
moitié du Feader (Fonds européen agricole de développement régional) ont été 
attribués pour l’installation de 184 tours anti-gel, pour un total de plus de 7 millions 
d’euros d’investissement. 60 % de ces tours ont été acquises en cuma. Huit groupes de 
vignerons en cuma ont investi dans 109 tours, soit une surface protégée de plus de 500 
ha sur quatre départements. Dans le prochain cap’filière 2018-2022, il est prévu d’aider 
à l’acquisition de 50 nouvelles tours en cuma. La protection de 100 ha par aspersion est 
également budgétée.  n

Pour réduire les risques de gel sur les vignes et sécuriser ainsi la production 
des adhérents, quelques cuma viticoles optent pour l’installation de tours 
antigel ou d’équipements d’aspersion.

Par Anthony Chambrin
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anthony chambrin, ConseiLLeR 
CUMa spéCiaListe viti-vini
Dès 2016, lors de la construction du projet de régionalisation 
du réseau cuma, il avait été décidé de renforcer 
l’accompagnement des cuma viticoles par l’embauche d’un 
animateur spécialisé. Ce projet s’est concrétisé fin 2017 avec l’arrivée d’Anthony 
Chambrin. basé à blois, il assure l’animation et le suivi de toutes les cuma viticoles du 
Loir-et-Cher et d’indre-et-Loire. il anime également les autres cuma du Loir-et-Cher.  
Anthony a travaillé plusieurs années chez plusieurs concessionnaires de matériels 
viti-vinicoles. il met aujourd’hui cette expérience à votre service. N’hésitez pas à le 
contacter au 07 86 66 06 81.  n 

le fonctionnement le plus optimal 
possible des tours. D’ailleurs, un tra-
vail de recherche sur l’efficacité du 
fonctionnement des tours antigel 
a été engagé récemment afin d’en 
améliorer le pilotage. 
La cuma permet également de mu-
tualiser et de réduire les coûts de 
maintenance, d’entretien et de fonc-
tionnement de ces tours.

DEs CUmA ANCiENNEs  
EN DéVELoppEmENt 
La cuma des Vignobles a été créée 
en 2000, suite à plusieurs épisodes 
de gel. Elle est située dans le Cher 
sur l’aire d’appellation AOC Quincy. 
Trente deux tours équipées de bou-
gies chauffantes et à motorisation 
diesel avaient alors été installées. 
Cette première tranche amortie, 
la cuma a investi en 2016 dans 27 
nouvelles tours à motorisation gaz 
(Orchard Rite). 
Dans le Loir-et-Cher, une cuma 
départementale spécifique de pro-
tection contre le gel, Protecgel, a 
été créée en 2004. Elle possède 25 
tours dont 22 à gaz, du constructeur 
américain Orchard Rite. En Indre-et-
Loire, la cuma Gel de Cravant, est lo-
calisée sur l’aire d’appellation AOC 
Chinon. Elle possède 46 tours anti-
gel, dont 38 installées récemment.
La cuma des Saints de Glace a été 
constituée en novembre 2017 par 
huit exploitations viticoles. Les 
adhérents sont situés dans l’aire 
d’appellation AOC Chinon et AOC 
Touraine. Une autre cuma, la cuma 
des Tours, a quant à elle été consti-
tuée en juillet 2018 par neuf exploi-
tations viticoles. Les adhérents sont 
situés dans l’aire d’appellation AOC 
Montlouis-sur-Loire, AOC Amboise, 
AOC Touraine. 
Le soutien financier important ap-
porté par le Conseil régional dans 
le cadre de sa politique de filière et 
l’abondement des fonds européens 
(Feader) a permis la concrétisation 
de nombreux projets en Centre - Val 
de Loire ces deux dernières années.

toUrs mobiLEs  
Et prAtiQUEs
Ces deux cuma récemment créées 
ont fait le choix de tours mobiles dé-
pliables diesel. Ainsi, 19 tours Tow 
and Blow du constructeur néo-zé-
landais doivent être installées. Ce 

modèle couvre entre 3 et 4 ha contre 
un gel jusqu’à -3°C. Il faut compter 
environ 35 000 € ht par tour. A la 
différence de sa concurrente améri-
caine, qui peut couvrir jusqu’à 6 ha, 
elle ne nécessite pas de fondation 
au sol et peut donc être déplacée 
selon les besoins de ses utilisateurs 
(tour repliable et mobile). Elle est re-
morquable à l’aide d’un tracteur ou 
d’un véhicule utilitaire. Son socle de 
soutien doit être stabilisé pour sécu-
riser la position et mettre à niveau 
pour opérer mais aucun permis de 
construire n’est nécessaire. Le coût 
annuel prévisionnel s’établit ainsi 
à moins de 650 €/ha, ce qui est très 
compétitif par rapport à un achat 
individuel.

L’AspErsioN :  
UNE AUtrE ALtErNAtiVE 
L’aspersion des vignes semble égale-
ment donner satisfaction. Principe : 
protéger le végétal par une fine 
couche de glace.  Quand l’eau gèle, 
sa transition de la phase liquide à la 
phase solide est exothermique. L’eau, 
en gelant, libère des calories qui vont 
protéger le bourgeon qui est en-des-
sous contre le gel. Il faut ensuite im-
pérativement maintenir l’arrosage 
en continu, jusqu’à ce que la tempéra-
ture remonte au-dessus de +3°C. 
Le système de protection contre 
le gel par aspersion est déclenché 
par une sonde dès que la tempé-
rature descend en dessous d’un 
seuil réglé généralement à +1°C. 
Une électrovanne alimente le ré-
seau antigel. Des asperseurs ou mi-
cro-asperseurs projettent l’eau sur 
les arbres, les vignes ou les serres à 
protéger. Cependant, la technique 
est consommatrice en eau et impose 
une surveillance rigoureuse pour 
s’assurer qu’il n’y ait pas de fuites 

dans les réseaux. De plus, les frais 
d’entretien de l’installation peuvent 
s’avérer coûteux. Actuellement, la 
cuma Protect 2001, située sur l’aire 
d’appellation AOC Saint-Nicolas de 
Bourgueil, met en œuvre ce mode 
de protection sur une petite cen-
taine d’hectares.

DEUx NoUVELLEs CUmA 
AspErsioN
La cuma Bourgueil Viti Aspersion a 
été créée fin juillet 2018 pour proté-
ger une petite cinquantaine d’hec-
tares de 19 exploitations viticoles 
situées sur l’aire d’appellation AOC 
Bourgueil. Une seconde cuma a été 
créée en septembre 2018 pour pro-
téger 40 ha. Les contraintes de la Loi 
sur l’eau limitent ce type de projets. 
Par ailleurs, les coûts de revient va-
rient énormément selon le coût de 
l’eau. Parfois, la cuma peut pomper 
directement dans un cours d’eau. 
Souvent, elle doit acheter des ter-
rains pour construire des retenues 
d’eau et enterrer des canalisations 
jusqu’aux parcelles. Ce réseau peut 
être de plusieurs kilomètres avec 
des passages sous routes (voir même 
autoroute !!) à réaliser. 

réFérENCEs tECHNiQUEs 
Et orGANisAtioNNELLEs 
Chaque épisode de gel successif 
génère de nouveaux projets de 
protection. L’année écoulée a vu la 
création de quatre nouvelles cuma 
en région Centre destinées à cette 
activité. Les animateurs cuma ac-
compagnent ces projets qui néces-
sitent un à deux ans de travail en 
cas de création. Mais ils peuvent 
aujourd’hui s’appuyer sur des ré-
férences sérieuses, tant sur le plan 
technique qu’organisationnel.  n
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»  gestion   Centre

D eux postes  d ’assis-
tantes administratives 
et comptables ont été 
créés en début d’année 

pour améliorer l’efficacité opéra-
tionnelle des animateurs. Dès la 
définition de ces nouveaux postes, 
l’idée est venue d’intégrer une 
mission d’assistance aux cuma, 
sous forme de prestation, afin de 
répondre aux besoins de soutien 
administratif des administrateurs.

prEmièrE ExpériENCE  
AU CHENiN
La cuma du Chenin en Indre-et-
Loire a été la première à solliciter 
ce service début mai 2018, à raison 
d’environ deux demi-journées par 
mois. La cuma du Chenin est une 
cuma viticole sur l’appellation 
Montlouis-sur-Loire, composée 
d’une vingtaine d’adhérents pour 
environ 130 000 € de chiffre d’af-
faires. Les adhérents, majoritaire-
ment en vente directe, délèguent 
une bonne part des travaux mécani-
sés des vignes aux deux chauffeurs 
de la cuma (un CDI temps plein et 
un saisonnier). 
Nathalie Moreau, assistante embau-
chée sur l’antenne de Chambray-les-
Tours, intervient dans cette cuma. 
Elle vient sur place, dans le bureau 
de la cuma. Elle s’occupe, en colla-
boration avec les responsables, de la 
facturation mensuelle des travaux 
(sous le logiciel mycuma), du suivi 
des règlements, des courriers, du 
classement des factures fournis-

Assistance  
à la carte  
pour les cuma
Les aspects administratifs pèsent de plus en plus sur les 
responsables de cuma et les agriculteurs en général. Certains 
peuvent apprécier un appui ponctuel ou régulier par une 
assistante professionnelle. Dans cet esprit, la frcuma propose 
un nouveau service d’assistance à la carte.

Par Nathalie Moreau

infos pratiques 
•�Renseignements�et�devis�auprès�de� 

Nathalie�Moreau�au�07 71 85 80 56.
•�Tarif�:�30 €/h�(plus�déplacements).

seurs et autres documents, des dif-
férentes démarches administratives 
(remboursement TIC, TESA…), de 
la mise à jour des adhérents et de 
leurs surfaces, des bulletins d’enga-
gement, etc.

GAiN D’EFFiCACité 
Et rEtoUr sUr 
iNVEstissEmENt
L’avantage pour la cuma est que 
Nathalie prolonge ensuite ce tra-
vail, sans perte de temps, en tant 
qu’assistante comptable, à l’antenne 
de Chambray. Elle y réalise la saisie 
des factures et des pièces qu’elle a 
traitées auparavant, sous le même 
logiciel, en lien avec le comptable 
de l’AGC cuma. Le nombre d’heures 
de saisie comptable est donc réduit. 
Ce qui diminue le prix de revient 
réel de la prestation pour la cuma.

mêmE poUr QUELQUEs 
HEUrEs… 
Le service s’adapte aux besoins 
de chacun. Toutefois, l’assistante 
travaille toujours sous l’autorité 
d’un responsable de la cuma. Voici 
quelques exemples : 
• aider sur une journée un nouveau 
trésorier à vérifier et classer les fac-
tures afin de gagner du temps dans 
la réalisation de la comptabilité,

• venir une demi-journée ponctuel-
lement pour préparer des courriers 
ou des bulletins d’engagement,

• accompagner sur site une dé-
marche administrative pour la pre-
mière fois ou chaque année (par 

exemple pour le TESA),
• réaliser un secrétariat régulier 
toute l’année de quelques heures 
par semaine, par mois ou par 
trimestre. 

ALLEr pLUs LoiN 
Les besoins en secrétariat sont im-
portants. Le développement de la 
demande, tant des cuma que de 
leurs adhérents, peut permettre 
d’envisager la création d’emplois 
partagés d’assistantes. L’assistante 
peut être embauchée soit par les 
cuma qui sont maintenant recon-
nues comme groupement d’em-
ployeurs, soit via la fédération. 
L’important est de trouver ensemble 
la meilleure solution à un coût 
raisonnable.  n

Nathalie Moreau au bureau 
de la cuma du Chenin, avec 
le secrétaire Benoît Mérias.
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Centre   »  machinisme

Des engins de levage  
dans les clous

La vérification des engins 
de levage est une obligation 
réglementaire. C’est aussi 
une démarche sécurisante. 
Les précisions de Pierre 
Malinowski(1), technicien 
agro-équipement à la fédé-
ration départementale des 
cuma de l’Indre.

Propos recueillis par Marion Berthier

L es télescopiques, chargeurs 
et autres matériels de ma-
nutention peuplent les 
cours de ferme. Ils se sont 

rendus indispensables dans toutes 
les exploitations. De plus en plus 
de cuma franchissent aussi le pas 
en s’équipant. Le service rendu aux 
adhérents est indéniable en effet. 
Mais certaines contraintes règle-
mentaires, datant de plus de 10 ans, 
sont encore trop souvent mises de 
côté ! 

CErtiFiés CoNFormEs
C’est précisément l’objet de la « véri-
fication générale périodique des engins 
de levage » (VGP), plus communé-
ment appelée « contrôle des appareils 
de levage ». Celle-ci est une obliga-
tion légale inscrite dans le Code du 
travail, et réglementée par l’arrêté 
du 1er mars 2004. La VGP résulte de 
l’obligation de mettre à disposition 
des salariés et adhérents de cuma 
des équipements conformes et en 
bon état de fonctionnement.

QUELs mAtériELs  
soNt CoNCErNés  
pAr CEttE VériFiCAtioN ?
Il s’agit des outils permettant de 
déplacer une charge par élévation : 
chargeurs frontaux montés sur des 
tracteurs (+ accessoires), télesco-
piques, chariots élévateurs, tracto-
pelles, pelleteuses et mini-pelles.

n’hésitez pas à prendre contact
toutes les occasions sont bonnes pour sensibiliser les agriculteurs, et pas seulement les 
adhérents ou responsables de cuma, sur ce sujet. Certes, la VGp représente un coût 
supplémentaire pour l’exploitation. mais un accident est vite arrivé, et le coût humain 
et financier en serait largement alourdi si cette vérification n’était pas à jour.
Les étapes du protocole de vérification sont les suivantes :
1-  Essai statique (à l’arrêt, moteur éteint) :  

Etat général extérieur, cabine, rétroviseurs, capotage, essieux, châssis, moteur…
Vérifications en cabine : siège, ceinture de sécurité, commandes, éclairage…

2-  Essai dynamique (en fonctionnement) : freinage, vérins, articulations…
3-��Maintien�de�charge�:�levage�d’une�masse�proche�de�la�charge�maximale�autorisée,�

avec mesure de descente du bras.

CoMbien ça coûte ? 
DÉPARtEMENtS 

18 - 28 - 37 
41 - 45

DÉPARtEMENt  
36

 
 

€ HT

Agriculteur  
non adhérent 

€ HT

Cuma ou 
adhérent 

€ HT
Chargeur  
frontal

70 75 65

télescopique 70 80 70

à QUELLE périoDiCité 
DoiVENt êtrE VériFiés 
CEs ENGiNs ?
Elle dépend du travail de levage que 
l’on demande au matériel. Si celui-ci 
lève majoritairement des marchan-
dises conditionnées (bottes, big bag, 
palettes…), alors il devra être vérifié 
tous les 6 mois. Les télescopiques 
sont les plus concernés. A l’inverse, 
si le matériel lève majoritairement 
des produits non conditionnés (en 
vrac), alors une vérification an-
nuelle suffira. C’est le cas le plus 
courant des chargeurs frontaux.

CommENt s’iNsCrirE ?
Il suffit d’appeler sa fédération 

La périodicité des 
contrôles  

est de 6 mois 
si l’engin lève 

majoritairement 
des marchandises 

conditionnées. 
Dans ce registre, 
les télescopiques 

sont les plus 
concernés.

Si le matériel lève majoritairement des 
produits non conditionnés (vrac), une 

vérification annuelle suffira. C’est le cas 
le plus courant des chargeurs frontaux. 

(1) Pierre Malinowski a exercé pendant 20 ans le métier de mécanicien 

en concession, puis a complété ses compétences dans ce domaine grâce à 

une formation interne au sein de la fédération régionale.
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de cuma de l’Indre. Les tour-
nées de vérification sont organisées 
régulièrement. Le regroupement 
des appareils, cinq au minimum 
sur un même site, généralement 
au sein d’une cuma, permet de ré-
duire le coût de la vérification et de 
proposer des tarifs intéressants aux 
agriculteurs.

CommENt prépArEr 
CEttE VériFiCAtioN ?
Quelques éléments d’identifica-
tion du matériel et du propriétaire 
doivent être relevés avant de com-
mencer. Celui-ci peut les préparer 
pour gagner un peu de temps.
Le plus important est de veiller à 
ce que certains documents soient 
présents en cabine : notice d’ins-
tructions, certificat de conformi-
té, carnet de maintenance à jour et 
consignes de sécurité.

QUELLE Est LA DUréE  
DE LA VériFiCAtioN ?
Elle dure 30 à 45 minutes, selon 
l’état du matériel. A noter : le pro-
priétaire doit se rendre disponible 
pendant ce temps, pour effectuer les 
manœuvres nécessaires.

QUELs soNt LEs 
priNCipAUx DéFAUts 
CoNstAtés ?
Ils concernent les éléments de l’en-
gin les plus sollicités en situation de 
travail : pivots des roues et rotules 
de direction, ainsi que les articula-
tions en bout de bras de levage. Les 
défauts d’éclairage, les rétroviseurs 
cassés ou absents et le mauvais état 
de la cabine sont aussi régulière-
ment constatés.

QUELs DoCUmENts 
ReMeTTez-vous� 
à L’AGriCULtEUr ?
J’effectue un compte-rendu oral au 
propriétaire. C’est souvent l’occa-
sion d’échanger à propos d’éléments 
ne faisant pas partie de la vérifica-

tion. Un rapport complet est ensuite 
envoyé rapidement au propriétaire 
et un macaron est apposé sur l’en-
gin. Contrairement à un contrôle, 
aucune contre-visite n’est obliga-
toire. Mais la correction des défauts 
est néanmoins indispensable pour 
assurer la conformité du matériel 
mis à disposition.

QUELs risQUEs 
pReNd-oN�si�le�MaTéRiel�
N’Est pAs VériFié ?
C’est évidemment en cas d’accident 
que cela posera problème. D’autant 
plus si le salarié ou l’adhérent a subi 
des dommages corporels. Le risque 
est que l’assurance ne prenne pas 
en charge le sinistre. Mais cela peut 
aller plus loin encore. Le propriétaire 
encourt une action civile pour faute 
inexcusable de la part de son salarié. 
De plus, l’inspecteur du travail se 
rend sur place et transmet un pro-
cès-verbal au procureur, qui peut dé-
cider de poursuivre le responsable et 
prononcer des sanctions pécuniaires, 
voire une peine d’emprisonnement. 
Enfin, une indemnisation peut égale-
ment être demandée, au titre du pré-
judice moral et/ou matériel subi.  n

des partenaires engagés  
aUx Côtés des CUMa
Dans le cadre de sa politique de prévention, Groupama 

Rhône-Alpes Auvergne soutient la réalisation des vérifications 

périodiques dans le Cher en proposant une aide de 20 euros 

à ses sociétaires. Dans l’Indre, cette action est soutenue par 

la caisse régionale du Crédit agricole Centre-Ouest.  n

D epuis bientôt deux ans, les membres 
de la cuma des Buthons, située dans 
le Perche à Saint-Victor-de-Buthon, 

ont l’habitude de se réunir pour lancer de 
nouvelles activités. Regroupant 34 adhérents, 
cette cuma était en déclin au milieu des an-
nées 2000. Mais l’arrivée de jeunes exploitants 
privilégiant le collectif et le cadre sécurisant 
de la cuma (dans un contexte agricole de 
plus en plus incertain), et l’intervention des 
animateurs de la fédération des cuma, ont 
redynamisé ce groupe. Ainsi, de nouvelles 
activités ont vu le jour et une section com-
plète « fenaison » a été mise en place. Herse de 
prairie, faucheuse, faneur, andaineur, presse 
à balles rondes, chargeur télescopique et pla-
teaux fourragers sont venus gonfler la liste 
des outils à la disposition des adhérents. La 

cuma des Buthons a ainsi servi de base solide 
et fiable pour mutualiser des matériels écono-
miquement trop coûteux en individuel.

AUtoNomiE ALimENtAirE
L’objectif assigné à la cuma est ambitieux :  
maintenir et développer l’élevage local via 
l’autonomie alimentaire des troupeaux, par 
un affouragement en vert issu des exploita-
tions. Les exploitants ne sont pas les seuls à 
avoir cru au collectif cuma : le Conseil régio-
nal Centre-Val-de-Loire et les fonds européens 
Feader ont apporté leur soutien grâce aux 
aides PCAE. Ces aides ont permis de réaliser 
l’ensemble des investissements malgré un 
contexte morose. Aujourd’hui, la réflexion 
porte sur la construction d’un bâtiment en 
cuma. Un projet ambitieux mais cohérent 
quand on note le développement fulgurant 
de ce petit groupe qui, deux ans auparavant, 
ne mettait pas encore la cuma au cœur de la 
gestion de leurs exploitations.  n

A la cuma des Buthons, une véritable 
dynamique de groupe basée  
sur la convivialité a favorisé  

l’éclosion de plusieurs projets.

ReNcoNtRe eN euRe-et-LoiR

des projets ambitieux mais cohérents
Des projets, encore des projets ! La cuma des Buthons s’engage clairement depuis 
deux ans dans la mutualisation des matériels.

Par Kévin Gallien

Vos contacts en Eure-et-Loir :  

Kevin Gallien  Tél. 06 24 69 56 14  

et François Ferrando  Tél. 07 71 25 89 71
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CRÉDIT, CRÉDIT-BAIL,
LOCATION FINANCIÈRE. 

Des solutions de financement adaptées 
à votre projet, au sein de l’offre Agilor.

Offre de financement d’achat de matériel auprès d’un concessionnaire agréé Agilor, réservée aux agriculteurs et soumise à conditions. Sous réserve d’acceptation définitive de votre dossier de crédit par votre Caisse régionale de Crédit Agricole participante, prêteur. Sous réserve 
d’acceptation définitive de votre dossier de crédit-bail ou de location financière par votre Caisse régionale de Crédit Agricole participante, financé par Lixxbail, Société agréée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - Société anonyme au capital de 69 277 663,23 € - Siège 
social : 12, place des États-Unis - 92120 Montrouge - France - 682 039 078 RCS Nanterre - Siret 682 039 078 00832 - TVA intracommunautaire FR 22 682 039 078. Renseignez-vous auprès du concessionnaire agréé Agilor sur la disponibilité des solutions de financement proposées.
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